[image: image1.wmf]

Chiens de berger et de garde
Formation des "Moniteurs de club" 

Demande d'inscription au stage de Brevet de moniteur de club de BRIVE

Habilité à la pratique des disciplines incluant du mordant

27 ET 28 MARS 2010
Adresser à : Mme Christiane MONTEIL  le chatenet 19 350 JUILLAC Tel/Fax : 05 55 84 20 50, Mob: 06 14 64 46 76   e Mail : christiane.monteil@wanadoo.fr
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Prénom :

Adresse :


date de naissance :

Code postal 
:
Ville
:

N° téléphone 
:
N° Fax
 :
E.mail :

Club 
:
Régionale :

Adresse du club
:

Code postal 
:
Ville
:

N° téléphone 
:
N° Fax
 :
E.mail :

Nom du Président M.  Mme  Mlle 
:
Prénom :

Adresse :

Code postal 
:
Ville
:

N° téléphone 
:
N° Fax
 :
E.mail :

Fonction dans le club :
Président 
Membre du comité 
H. d'attaque 
Responsable de discipline 
Disciplines pratiquées actuellement
Campagne 
Mondioring 
Obéissance 
Pistages 
R.C.I. 
Ring 
Niveau dans les disciplines pratiquées
:
Juge :

Activités cynophiles depuis le
:

Disciplines pratiquées dans le passé
:

Nom du Président de Régionale :
du président de C.U.R/T :

Fonction dans la régionale 
:

Avez-vous actuellement un chien
Oui 
Non 
race :

Appartenez-vous à un club de race
Oui 
Non 
race :

Fonction dans ce club
:

Etes-vous éleveur
Oui 
Non 
Affixe :

Informatique et liberté : Les informations contenues dans le présent document sont destinées à nos propre fichiers et à l'établissement de statistiques générales. Vous pouvez demander communication des renseignements vous concernant contenus dans ces fichiers et, le cas échéant, les faire rectifier (loi 78-17 du 6 janvier 1978).

Date de la demande :

Lieu du stage :

Signatures (obligatoires) et cachet pour les clubs et C.U.

Candidat
Le Président du Club
Le Président de la C.U.R./T




pour les C.U.T. visa de la C.U.F.

Pièces à joindre à la demande (le dossier doit impérativement parvenir à l'organisateur  avant le 15 mars 2010
1. Attestation du ou des Présidents de clubs sur l'expérience de conduite de l'entraînement dans le ou les clubs.

2. Photocopie du carnet de travail attestant de la pratique en concours niveau 2 minimum (discipline mordante).

3. Attestation de réussite au stage de formation initiale "Brevet d'entraîneur de club" ou de "Moniteur en éducation canine S.C.C.".

4. Lettre de motivation manuscrite avec attestation sur l'honneur que les informations transmises sont authentiques.

5. CV canin + 2 photos d'identité pour le badge de moniteur (avec nom, prénom et club au dos).

6. Engagement pour exercer uniquement dans le cadre du club.

7. Un chèque du montant de l'inscription (85 €) libellé à l’ordre de « CCDP BRIVE », comprenant la participation aux frais d’organisation 
 Une pièce d'identité et la carnet de travail justificatif du niveau 2 devront être présentés à l'entrée du stage
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